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Regeste

DROIT DES CONTRATS, RÉSOLUTION DU CONTRAT,
TRANSACTION{ACCORD}, ERREUR, DOL{VICE DU CONSENTEMENT},
PRINCIPE DE LA CONFIANCE{INTERPRÉTATION DU CONTRAT} | 1 al. 1 CO, 18
CO, 23 CO, 24 CO, 28 CO

Erwägungen

E. 18
juillet 2008, les parties ont manifestement choisi de le soumettre au droit suisse également
(art. 116 al. 2 LDIP; TF 4C.54/2000 du 19 janvier 2001 consid. 2c). Du reste, la
demanderesse se fonde sur le droit suisse pour soutenir qu’il doit être invalidé pour dol et
erreur. C’est par ailleurs avec le droit suisse que ce contrat résolutoire présente les liens les
plus étroits (art. 117 LDIP). En effet, sa prestation caractéristique tient en ce que "chaque
partie" – y compris la défenderesse – renonce à faire valoir des prétentions en lien, à
quelque titre que ce soit, avec le contrat du 18 juillet 2008. Outre le fait que la défenderesse
est sise en Suisse (art. 117 al. 2 LDIP), ces prétentions sont soumises au droit suisse et les
parties étaient convenues, le cas échéant, de les faire valoir en Suisse (cf. art. 17.1 du
contrat du 18 juillet 2008). Il s’ensuit que la cause dans son entier est soumise au droit
suisse. b) S’agissant de la compétence, les tribunaux suisses du domicile ou, à défaut, ceux
de la résidence habituelle du défendeur sont compétents pour connaître des actions
découlant d'un contrat (cf. art. 112 LDIP). Par ailleurs, en matière patrimoniale et sauf
exceptions non réalisées ici (cf. art. 5 al. 3 LDIP), le tribunal devant lequel le défendeur
procède au fond sans faire de réserve est compétent. En l’occurrence, la défenderesse est
sise à [...] et n’a pas soulevé le déclinatoire contre l’action de la demanderesse, de sorte que
la Cour civile est compétente, à l’aune tant de l’art. 112 que de l’art. 5 al. 3 LDIP. II. A la
teneur de l'art. 404 al. 1 CPC (code de procédure civile suisse du 19 décembre 2008, RS
272), les procédures en cours à l'entrée en vigueur de ce code – soit le 1 er janvier 2011 –
sont régies par l'ancien droit de procédure jusqu'à la clôture de l'instance. Cette règle vaut
pour toutes les procédures en cours, quelle que soit leur nature (Denis Tappy, Le droit
transitoire applicable lors de l'introduction de la nouvelle procédure civile unifiée in JdT
2010 III 11, p. 19). La demanderesse ayant en l’espèce ouvert action le 15 octobre 2010, la
cause est soumise à l’ancien droit de procédure, en particulier le CPC-VD. Conformément à
l’art. 404 al. 2 CPC, la compétence à raison du lieu de la Cour civile, conférée en
application de l'ancien droit, est maintenue. III. La demanderesse estime ne pas être liée par
la convention du 3 juin 2010. Elle se prétend d’une part victime d’un dol de la défenderesse,
et invoque d’autre part une erreur essentielle de sa part lors de la conclusion de ce contrat.
La demanderesse déduit diverses prétentions de ce qui précède. Se fondant sur le contrat du
18 juillet 2008, elle exige le solde des provisions qui lui seraient dues selon elle par



7'354'238 fr. 40. Soutenant que c’est grâce à elle que la défenderesse a étendu ses activités
avec L.________ après le 3 juin 2010, elle réclame en outre un montant de 5'342'124 fr. à
titre d’indemnité pour la clientèle. Elle exige finalement le paiement de ses frais d’avocat
avant procès par 115'192 francs. La défenderesse s’oppose à ces prétentions, invoquant la
validité de la convention conclue le 3 juin 2010 avec la demanderesse, qui aurait
valablement renoncé à exiger tout montant excédant ceux déjà reçus, tant en ce qui
concerne les contrats conclus que ses activités postérieures à la convention. S’agissant de
l’indemnité pour la clientèle, elle expose avoir déjà été en affaires avec L.________ avant
l’intervention de la demanderesse, et que la nature de ses activités, qui ne s’adressent qu’à
des gouvernements ou à des entités proches de ceux-ci, ne permet pas un accroissement de
clientèle justifiant une telle indemnisation. IV. a) Est litigieuse en l’espèce la validité de la
convention du 3 juin 2010, qui se rapporte à l’" Agent Agreement " daté du 18 juillet 2008,
dont l’avenant du 20 janvier 2009 fait partie intégrante. Il ressort de l’art. 4.1 let. a de l’"
Agent Agreement " que la rémunération due à la demanderesse par la défenderesse
correspondait à 7% des montants reçus par celle-ci de L.________. Le 23 septembre 2009,
la défenderesse a ainsi versé un montant de 2'744'942 fr. 15 à la demanderesse. Selon le
décompte établi par la défenderesse le 7 septembre 2009, ce dernier montant (déjà versé)
était dû. Un autre montant de 10'354'238 fr 40 représentait les commissions pour des
factures de la défenderesse encore ouvertes auprès de L.________. La défenderesse n’a pas
versé ce montant, et c’est dans ce contexte que les parties ont signé la convention litigieuse,
après un versement supplémentaire, que les parties ont admis être transactionnel, de
3'000'000 fr. à la demanderesse par la défenderesse. Aux termes de la convention, l’" Agent
Agreement " devait être considéré comme "nul et non avenu" et la demanderesse gardait ce
qui lui avait déjà été versé pour solde de tout compte, satisfaction, décharge et renonciation
à toute réclamation en vertu de ce contrat; les parties déclaraient en outre n’avoir plus
aucune réclamation l’une contre l’autre, "en vertu du contrat susmentionné, sa terminaison
ou autre". Cette convention vise ainsi à mettre un terme aux rapports contractuels entre les
parties, respectivement à considérer ceux-ci comme nuls et non avenus. Elle constitue ainsi
un contrat résolutoire. La jurisprudence rattache cette institution à la remise conventionnelle
(" Aufhebung durch Übereinkunft ", " annullamento mediante convenzione "), en vertu de
laquelle il n'est besoin d'aucune forme spéciale pour annuler ou réduire
conventionnellement une créance, lors même que, d'après la loi ou la volonté des parties,
l'obligation n'a pu prendre naissance que sous certaines conditions de forme (art. 115 CO).
Ainsi, la remise conventionnelle de dette constitue un contrat bilatéral, qui n'exige le respect
d'aucune forme, par lequel le créancier et le débiteur conviennent d'éteindre une créance ou
un rapport juridique (ATF 131 III 586 consid. 4.2.3.4; TF 4C.437/2006 du 13 mars 2007
consid. 2.3.2, non publié in ATF 133 III 356, JdT 2008 I 91 ; TF 5A_884/2014 du
30 janvier 2015 consid. 5.3). Büscher distingue le contrat résolutoire de la remise
conventionnelle en fonction de l’objet auquel il est mis fin, savoir le fondement des
créances pour le premier et la créance elle-même pour le second (Die einvernehmliche
Aufhebung von Schuldverträgen in AISUF n. 345, Fribourg 2015, nn. 29 ss.). Cet auteur
relève cependant que les deux institutions fonctionnent de manière très semblable, et admet
que les conditions de la remise conventionnelle s’appliquent également au contrat
résolutoire (loc. cit.). b) Un tel accord peut être invalidé s’il est le fruit d’une volonté viciée
(cf. TF 4A_495/2007 du 12 janvier 2009 consid. 4.3.1.2, DTA 2009 p. 134), en principe
aux conditions suivantes (cf. Büscher, op. cit., n. 46). aa) Aux termes de l’art. 28 al. 1 CO
(loi fédérale complétant le Code civil suisse [livre cinquième: Droit des obligations] du 30



mars 1911; RS 220), la partie induite à contracter par le dol de l'autre n'est pas obligée,
même si son erreur n'est pas essentielle. La réalisation d’un dol nécessite d’une part que
contractant ait – activement ou tacitement (ATF 132 II 161 consid. 4.1, RDAF 2007 I 567)
– été intentionnellement trompé; le dol éventuel suffit, mais pas la négligence (ATF 136 III
528 consid. 3.4.2, SJ 2011 I 267). L’intention signifie que l’auteur du dol sait qu’il
provoque ou entretient une erreur chez son partenaire contractuel, et qu’il entend – y
compris par le seul dol éventuel – l’inciter à contracter (ATF 123 III 165 consid. 3b, JdT
1998 I 2). Il est d’autre part nécessaire que le contractant ait effectivement été incité à
contracter en raison de la tromperie. L’erreur induite par tromperie doit ainsi avoir été la
cause de la conclusion du contrat (ATF 136 III 528 précité consid. 3.4.2). Ce résultat fait
défaut lorsque la partie trompée aurait conclu le contrat également en l’absence de
tromperie (ATF 129 III 320 consid. 6.3, rés. in JdT 2003 I 331 et SJ 2004 I 33; pour le tout
TF 4A_523/2014 précité consid. 5.1 et les autres réf. cit.). Il n'est pas nécessaire que la
tromperie provoque une erreur essentielle. Il suffit que l'on doive admettre que la dupe, sans
l'erreur, n'aurait pas passé l'acte juridique ou ne l'aurait pas passé aux mêmes conditions
(ATF 129 III 320 précité consid. 6.; TF 4C.257/2000 du 22 novembre 2000 consid. 2b et
réf. cit.). En d'autres termes, il y a dol lorsqu'il est établi que son auteur a sciemment fourni
une information inexacte et que le cocontractant, pour lequel l'intérêt à conclure réside dans
l'importance des ventes à venir, est amené à conclure du fait de cette information inexacte.
Il considère également que le fait de déterminer ce qui a été dit et ce que savait l'auteur de
l'affirmation, ainsi que le constat de l'erreur et de la causalité naturelle, sont des éléments
relevant du fait (TF 4C.257/2000 précité consid. 2c). La volonté de nuire au cocontractant
n'est en revanche pas nécessaire (Schmidlin in Thévenoz/Werro (éd.), Commentaire romand
CO I, op. cit., nn 1 et 19 ad art. 28 CO). Toute manœuvre créant chez le partenaire une
fausse sécurité qui l'amène à décider de conclure le contrat, comme le fait d'affirmer un faux
chiffre d'affaires, est dolosive (Schmidlin, op. cit., n. 7 ad art. 28 CO et les arrêts cités). bb)
Le contrat n'oblige pas non plus celle des parties qui, au moment de le conclure, était dans
une erreur essentielle (art. 23 CO). Il y a erreur lorsqu'il existe une divergence entre la
réalité et ce que croyait la victime, ou – en d'autres termes – lorsque représentation de la
réalité et réalité ne coïncident pas. L'erreur doit porter sur des faits qui empêchent la
formation correcte de la volonté au moment de l'émission de la déclaration de volonté (ATF
128 III 70 consid. 1b, JdT 2003 I 4 ; TF 5A_337/2013 du 23 octobre 2013 consid. 5.2.1).
Les doutes qui précèdent ou suivent ce moment ne sont pas pertinents puisqu'ils
n'influencent pas directement la formation de la volonté (TF 5A_337/2013 précité
consid. 5.2.1 et réf. cit.). Savoir si une personne, au moment de passer un acte juridique, se
trouvait dans l'erreur est une question de fait (ATF 134 III 643 consid. 5.3.1, SJ 2009 I 269;
TF 5A_337/2013 précité consid. 5.2.1 et les autres réf. cit. ). L'erreur qui concerne
uniquement les motifs du contrat n'est pas essentielle (art. 24 al. 2 CO) et ne permet en
principe pas l'invalidation du contrat. Cependant, l’erreur est essentielle notamment
lorsqu’elle porte sur des faits que la loyauté commerciale permettait à celui qui se prévaut
de son erreur de considérer comme des éléments nécessaires du contrat (" Grundlagenirrtum
"; art. 24 al. 1 ch. 4 CO). Outre un caractère subjectivement essentiel, il est nécessaire que
les faits concernés apparaissent, également au plan objectif, comme un fondement essentiel
du contrat du point de vue de la loyauté commerciale ou selon les exigences qui en
découlent (ATF 136 III 528 précité consid. 3.4.1; TF 4A_125/2014 du 2 juin 2014
consid. 3.1 et les autres réf. cit.). Il faut tout d'abord que le cocontractant puisse se rendre
compte, de bonne foi, que l'erreur de l'autre partie porte sur un fait qui était objectivement



de nature à la déterminer à conclure le contrat ou à le conclure aux conditions convenues; il
faut encore, en se plaçant du point de vue de la partie qui était dans l'erreur, que l'on puisse
admettre subjectivement que son erreur l'a effectivement déterminée à conclure le contrat
ou à le conclure aux conditions convenues (ATF 135 III 537 consid. 2.2, SJ 2009 I 477; TF
5A_337/2013 précité consid. 5.2.2 et les autres réf. cit. ). Celui qui se prévaut de son erreur
doit donc s'être trompé sur un fait déterminé touchant, pour lui, à la base nécessaire de
l'accord (" notwendige Grundlage "); ce fait doit avoir exercé une influence décisive sur la
volonté de conclure du déclarant qui, sans cette circonstance, n'aurait pas passé le contrat
ou, en tout cas, pas à ces conditions (TF 5A_337/2013 précité consid. 5.2.2.2 et réf. cit. ).
En d'autres termes, l'erreur doit porter sur des circonstances de fait qui, subjectivement,
forment la condition sine qua non de l'acte juridique litigieux. Selon la jurisprudence, l'
errans ne peut invoquer le fait ignoré indispensable, à savoir qu'il considérait comme une
véritable condition sine qua non pour sa décision, lorsqu'il ne s'est pas préoccupé, au
moment de conclure, d'éclaircir une question qui se posait manifestement en rapport avec ce
fait déterminé (ATF 129 III 363 consid. 5.3, JdT 2004 II 16; TF 5A_337/2013 précité
consid. 5.2.2.2 et réf. cit. ). c) La remise conventionnelle de dette peut aussi prendre la
forme d’une transaction extrajudiciaire, et comprendre notamment une quittance pour solde
de comptes assortie d’une reconnaissance négative de dette, soit une déclaration de volonté
par laquelle une personne reconnaît n'avoir pas ou plus de prétention à faire valoir
relativement à une créance ou à un rapport de droit (ATF 127 III 444 consid. 1a, rés. in JdT
2002 I 213; TF 4A_97/2007 du 10 octobre 2007 consid. 3.2, SJ 2008 I p. 237; TF
4A_191/2013 du 5 août 2013 consid. 3.1). La transaction extrajudiciaire est également
soumise aux règles en matière de vice de volonté, pour autant qu’elles ne contredisent pas
sa nature particulière. A titre d’état de fait pertinent sous l’angle de l’erreur au sens de
l’art. 24 al. 1 ch. 4 CO, seules entrent en considération les circonstances que les deux
parties, ou l’une d’entre elles de manière reconnaissable pour l’autre, tenaient pour établies.
Si l’erreur porte en revanche sur un point incertain devant précisément être transigé et ainsi
définitivement réglé par les parties ( caput controversum ), la contestation pour cause
d’erreur est exclue; à défaut, on verrait renaître précisément les controverses auxquelles les
parties avaient mis un terme par la transaction (ATF 132 III 737 consid. 1.3; ATF 130 III 49
consid. 1.2, JdT 2005 I 517 et réf. cit.; TF 4A_523/2014 du 12 février 2015 consid. 4.2 et
réf. cit.; Kut in Amstutz et alii (éd.), Handkommentar zum Schweizer Privatrecht, 2 e éd.,
Zurich 2012, n. 6 ad art. 23-24 CO et réf. cit. ). Le dol est également possible dans le cadre
d’une transaction (cf. TF 4A_523/2014 précité consid. 5.1), aux conditions décrites
ci-dessus (cf. Kut, op. cit., n. 2 ad art. 28 CO; Schwenzer in Honsell/Vogt/Wiegand (éd.),
Basler Kommentar OR I, 6 e éd., 2015, n. 16 ad remarques préliminaires aux art. 23-31 CO
). d) Lorsque le contrat est conclu par un représentant (cf. art. 32 ss. CO), la question de
l’existence d’un vice du consentement doit se poser du point de vue du représentant (TF
4A_303/2007 du 29 novembre 2007 consid. 3.4.3 et réf. cit., cité in ATF 140 III 86
consid. 4.1 in fine ). Les connaissances du représentant sont opposables au représenté, de
sorte que le contrat est réputé non vicié lorsque le représentant connaissait la réalité des
faits, pour autant qu’il ait agi en qualité de représentant et non de simple messager (TF
4A_303/2007 précité consid. 3.4.3 et réf. cit.). e) Chaque partie doit, si la loi ne prescrit le
contraire, prouver les faits qu'elle allègue pour en déduire son droit (art. 8 CC [Code civil
suisse du 10 décembre 1907; RS 210]). De simples allégations – fussent-elles même
plausibles – ne suffisent pas à prouver un fait, à moins qu'elles ne soient corroborées par des
pièces accréditant la thèse soutenue (TF 5A_225/2010 du 2 novembre 2010 consid. 3.2 non



publié in ATF 136 III 583; TF 5A_337/2013 précité consid. 4.3). Les constatations quant à
ce que la partie concernée savait et voulait lors de la conclusion du contrat sont des
questions de fait. C’est en revanche une question de droit que de qualifier l’erreur
d’essentielle au sens de l’art. 24 al. 1 ch. 4 CO (ATF 135 III 537 précité consid. 2.2; TF
4A_125/2014 précité consid. 3.1 et réf. cit.). Le fardeau de la preuve quant aux conditions
d’un dol incombe au trompé. Celui-ci doit en particulier démontrer l’influence causale que
l’acte constitutif de tromperie a eue sur la conclusion du contrat (ATF 129 III 320 précité
consid. 6.3). Lorsqu’un acte trompeur est établi, un tel lien de causalité est toutefois
présumé. Il reste alors possible pour l’auteur de la tromperie d’apporter la preuve que le
trompé aurait conclu le contrat également en l’absence de dol (pour le tout : TF
4A_125/2014 précité consid. 3.1; cf. ég. Kut, op. cit., n. 18 ad art. 28 CO). Il incombe
également à celui qui invoque une erreur pour échapper aux conséquences d'un acte
juridique d'apporter la preuve que ses représentations internes étaient erronées (TF
4A_494/2011 du 1 er novembre 2011 consid. 2.1.2 et l’arrêt cité; Kut, op. cit., n. 11a ad
art. 23-24 CO; Schwenzer, op. cit., n. 12 ad art. 23 CO). V. a) Dans le cas d’espèce, la
demanderesse soutient avoir conclu la convention du 3 juin 2010 sous le coup d’un dol,
respectivement d’une erreur essentielle. b) Comme on l’a vu, les faits que la demanderesse
allègue à l’appui de ses moyens tirés du dol et de l’erreur essentielle ne sont aucunement
établis. Elle échoue à prouver que ce serait parce que la défenderesse aurait prétendu avoir
du mal à se faire payer ses factures par L.________ qu’elle-même aurait renoncé au solde
de ses prétentions. On peut d’ailleurs relever au passage qu’il est fort peu vraisemblable que
tel ait pu être le cas. On comprendrait mal que la demanderesse, assistée tout au long des
pourparlers par un avocat hautement qualifié et rompu aux affaires commerciales
internationales, ait pu renoncer à plusieurs millions de francs sur la base d’une simple
affirmation orale. c) Faute pour la demanderesse de démontrer les faits lui permettant
d’invalider la convention litigieuse du 3 juin 2010, celle-ci déploie ses effets. La
demanderesse a donc renoncé à toute prétention contre la défenderesse au titre du contrat
conclu le 18 juillet 2008 et le 20 janvier 2009, en échange du montant de 3'000'000 fr., qui a
été versé. La demanderesse doit donc être déboutée de sa conclusion n° 2 en tant qu’elle
concerne le paiement de commissions supplémentaires – selon décompte du 7 septembre
2009 – par 7'354'238.40, plus intérêts à 5 % l’an dès le 7 septembre 2010. VI. a) Dans sa
réplique du 28 avril 2013, la demanderesse a augmenté ses conclusions, exigeant le
paiement par la défenderesse d’un montant supplémentaire de 5'342'124 fr. à titre
d’indemnité pour la clientèle, plus intérêts à 5% l’an dès le 18 avril 2013. Elle fonde cette
prétention sur le fait que postérieurement à la convention du 3 juin 2010, la défenderesse a
vendu à L.________ une troisième ligne d’équipement au prix de 72'885'020 fr., qui lui
aurait été payé sous réserve d’un montant de 155'612 fr. 55. Selon la demanderesse, cette
vente constituerait une extension des activités de la défenderesse avec un client amené par
elle (cf. all. 299), donnant ainsi naissance à une prétention fondée sur l’art. 418u al. 1 CO
(cf. all. 297). La défenderesse conteste que de telles prétentions soient fondées. Elle relève
que la convention du 3 juin 2010 a réglé de manière finale, définitive et sans recours aucun
les relations entre les parties et que, dans ces conditions, la demanderesse ne saurait,
plusieurs années plus tard, faire valoir quelque nouvelle prétention que ce soit à son
encontre ; elle fait valoir à nouveau que, lors de la négociation de la convention du 3 juin
2010, la demanderesse était représentée par un avocat, professeur et juriste de haut niveau,
auquel l’art. 418u CO n’a pas pu échapper. Enfin, elle invoque par surabondance que le
principe d’une indemnité de clientèle est exclu en l’occurrence par le fait que l’objet du



contrat n’était pas d’acquérir de nouveaux clients, mais de faciliter la conclusion d’un
contrat avec L.________, qui était déjà cliente de la défenderesse. b) Dans le cadre du
contrat d’agence (art. 418a ss CO), l’art. 418u al. 1 CO prévoit que lorsque l’agent, par son
activité, a augmenté sensiblement le nombre des clients du mandant et que ce dernier ou son
ayant cause tire un profit effectif de ses relations d'affaires avec ces clients même après la
fin du contrat, l'agent ou ses héritiers ont droit, à moins que ce ne soit inéquitable, à une
indemnité convenable, qui ne peut pas leur être supprimée par convention. L'indemnité de
clientèle représente une compensation de la valeur commerciale dont le mandant peut
continuer à profiter après la fin du contrat; il ne s'agit pas d'indemniser l'agent pour un
dommage qu'il subit, mais de lui fournir une contre-prestation pour le profit que le mandant
réalise même après la fin du contrat d'agence (ATF 134 III 497 consid. 4.1, rés. in JdT 2009
I 94; TF 4A_544/2015 du 17 mars 2016 consid. 4.1). L'augmentation de la clientèle doit
être due à l'activité de l'agent. Elle peut résulter du fait qu’il apporte une clientèle qui lui est
attachée, qu'il acquiert de nouveaux clients pendant la durée du contrat ou qu'il amène des
clients existants à conclure des nouvelles affaires. Pratiquement, c'est le chiffre d'affaires
obtenu par l'agent qui est déterminant. L'augmentation de clientèle doit être sensible. Selon
certains auteurs, tel est le cas d'une hausse de plus de 15% par année (cf. TF 4C.218/2005
du 3 avril 2006 consid. 4.2 et les auteurs cités). Il incombe à l'agent de prouver
l'augmentation sensible de la clientèle et le profit effectif du mandant. Les exigences quant
à l'existence de cette deuxième condition ne doivent pas être trop sévères, ce qui ne
dispense pas le juge d'analyser les circonstances et d'expliquer pourquoi un tel profit doit
être admis ou nié dans le cas particulier. En revanche, c'est au mandant qu'il incombe de
prouver que l'indemnité est inéquitable ou qu'elle doit être réduite par rapport au gain
annuel de l'agent (ATF 134 III 497 consid. 4.1; TF 4C.218/2005 précité consid. 4.1 et les
arrêts cités). L’art. 418u CO est une disposition impérative, puisqu’il précise que
l’indemnité équitable ne peut pas être supprimée par convention (cf. al. 1 in fine ). La
doctrine a toutefois précisé que, s’il n’est pas possible de priver l’agent de son droit à une
indemnité lors de la conclusion du contrat ni pendant sa durée, il est par contre licite de la
faire à la fin du contrat (Wettenschweiler in Basler Kommentar OR I, op. cit., n. 17 ad
art. 418u CO et les réf. cit. ; Dreyer in Commentaire romand CO I, op. cit., n. 4 ad art. 418u
CO ; Burnand, Le contrat d’agence et le droit de l’agent d’assurance à une indemnité de
clientèle selon l’art. 418u CO, thèse Lausanne 1977, p. 99 ; cf. ég. TF 4C.66/2002 du
11 juin 2002). c) aa) En l’espèce, il n’est pas nécessaire d’examiner si les règles des
art. 418a ss CO sur le contrat d’agence sont applicables aux relations contractuelles des
parties. En effet, à supposer qu’elles le soient, la prétention de la demanderesse fondée sur
l’art. 418u CO devrait manifestement être rejetée. bb) En effet, comme le relève
pertinemment la défenderesse, les parties ont pris la décision de mettre un terme à leur
contrat d’un commun accord, moyennant le versement par la défenderesse d’un montant de
3'000'000 fr., pour solde de tout compte et de toute prétention. Ce contrat résolutoire a été
signé le 3 juin 2010 par le représentait de la demanderesse, par ailleurs professeur de droit
et avocat, après que celui-ci a reçu l’assurance que les fonds en question avaient bien été
versés en faveur de sa cliente. La signature de ce contrat résolutoire a été précédée de
négociations au cours desquelles la demanderesse était assistée du même juriste de haut
niveau. Ce contrat précise que ce qui a déjà été exécuté à la date de sa signature "doit être
conservé par X.________ Ltd comme une indemnité due au titre de ladite terminaison pour
solde de tout compte, satisfaction, décharge et renonciation à toute réclamation résultant du
contrat de mandat entre les deux parties" ; il mentionne au surplus que "sous réserve des



obligations confidentielles, chaque partie reconnaît n’avoir aucune réclamation contre
l’autre, que ce soit en vertu du contrat susmentionné, sa terminaison ou autre". Comme on
l’a vu plus haut (cf. supra consid. III à V), ce contrat résolutoire n’est pas entaché de dol ni
d’erreur. En outre, pour les motifs précités (cf. supra consid. VI/b in fine ), il était loisible
aux parties de négocier ce point. Il s’ensuit que ce contrat lie la demanderesse, en particulier
lorsqu’il prévoit, expressément et même sous plusieurs formes, une quittance pour solde de
tout compte en contrepartie des montants versés par la défenderesse, qualifiés
d’"indemnités". Dans ces conditions, la prétention de la demanderesse est manifestement
mal fondée et ne peut qu’être rejetée. Au surplus, le fait que L.________ soit une cliente
amenée par la demanderesse est contredit par l’état de fait, dont il ressort que ces deux
sociétés étaient déjà en affaires depuis le mois de mai 2001, savoir avant la fondation de la
société demanderesse, le 16 avril 2009. Selon sa lettre, l’" Agent Agreement " du 18 juillet
2008 porte en outre sur "la signature du contrat pour la vente d’un [...], [...], et d’un [...] en
2009/2010 " (cf. art. 2.1 et l’Annexe du contrat, ch. 8), mais ne mentionne pas d’autres
acquisitions. Le contrat a d’ailleurs une durée limitée au 31 décembre 2010, non
renouvelable tacitement (cf. ch. 10.1), savoir une durée correspondant à la période
mentionnée dans l’annexe du contrat. La demanderesse est ainsi intervenue dans une
relation commerciale déjà existante et son intervention était prévue pour des transactions
précisément décrites, de sorte que l’on ne saurait considérer tout contrat ultérieur entre la
défenderesse et L.________ comme le résultat de son intervention. Pour ce motif, la
prétention de la demanderesse en paiement d’une indemnité de clientèle devrait de toute
manière être rejetée. VII. Dans son mémoire de droit (cf. pp. 12 ss), la demanderesse
prétend avoir droit à un solde de provision du fait du contrat du 18 juillet 2008 et de son
avenant, d’un montant de 7'354'238 fr. 40 correspondant à 13'099'180 fr. 55 moins
2'744'924 fr. 15 moins 3'000'000 francs. Comme l’articulation de ses moyens n’est pas très
claire, il n’est pas exclu qu’à l’instar de ce qu’elle a soutenu pour l’indemnité de clientèle,
elle fasse valoir cette prétention indépendamment du fait que la convention du 3 juin 2010
soit ou non invalidée pour vice de la volonté. Si tel est le cas, ce qui a été dit plus haut au
sujet de l’indemnité de clientèle serait valable mutatis mutandis (cf. supra consid. IV/c/aa).
La demanderesse ne peut plus rien réclamer du chef du contrat qui l’a liée à la défenderesse,
après avoir valablement conclu une transaction contenant une quittance pour solde de tout
compte, et après que cette transaction eut été dûment exécutée. VIII. a) La demanderesse
exige finalement le paiement de ses frais d’avocat avant procès, par 115'192 fr., plus
intérêts de 5% dès le 4 juin 2010. b) Les frais liés à l'intervention d'un avocat avant
l'ouverture d'un procès civil constituent un dommage réparable selon le droit de la
responsabilité civile (ATF 117 II 394 consid. 3a, JdT 1992 I 550; ATF 97 II 259 consid.
5b). Toutefois, lorsque le droit de procédure civile permet de dédommager le lésé de tous
les frais nécessaires et indispensables qui lui ont été occasionnés par le procès, ce droit seul
est applicable (ATF 139 III 190 consid. 4.2 et les réf. cit.). En outre, l'allocation d'une
indemnité pour frais extrajudiciaires suppose que l'intervention d'un homme de loi soit
nécessaire et appropriée et que les frais engagés se trouvent dans un rapport de causalité
avec l'événement dommageable (ATF 139 III 190 consid. 4.2). c) En l’occurrence, le
conseil de la demanderesse a transmis à celle-ci des notes d’honoraires de 2'690 fr. et
5'918 fr. le 31 mars 2010, de 73'741 fr. 51 le 27 mai 2010 (correspondant à ses activités
pour les mois d’avril et mai) et de 36'584 fr. le 9 juillet 2010. Une partie de ces honoraires
correspondent ainsi aux négociations et autres démarches qui ont conduit à la signature de
la convention du 3 juin 2010 ; les autres montants correspondent manifestement aux efforts



du conseil de la demanderesse pour faire invalider cette convention et réclamer d’autres
montants à la défenderesse que les 3'000'000 fr. qu’elle prévoyait. Quoi qu’il en soit, la
demanderesse ne précise pas, et on ne voit pas, quelle obligation contractuelle aurait été
violée par la défenderesse, ou quel acte illicite celle-ci aurait pu commettre, qui
engageraient sa responsabilité envers la demanderesse. En particulier, aucun dol n’a pu être
démontré. Les frais d’avocat qui sont en lien avec l’invalidation de la convention du 3 juin
2010 ne sauraient donc constituer un dommage réparable. Il en va de même des frais
d’avocat engagés par la demanderesse dans le cadre de la négociation et de la passation de
cette convention. Il s’ensuit le rejet de la conclusion n° 3 de la demanderesse, ce qui conduit
au rejet intégral de la demande. IX. Obtenant entièrement gain de cause, la défenderesse a
droit à de pleins dépens, à la charge de la demanderesse (art. 92 al. 1 CPC-VD), qu'il
convient – vu la difficulté de la cause, la valeur litigieuse très élevée qui permet de
quadrupler les maxima prévus pour les opérations de l’avocat, les opérations faites par le
conseil de la défenderesse et le montant des frais de celle-ci dont le montant figure dans le
coupon envoyé aux parties (art. 91 let. a, b et c CPC-VD ; art. 2 al. 1 ch. 15, 17, 19, 20, 22,
23, 24, art. 3, 4 et 7 de l’ancien Tarif des honoraires de l’avocat à titre de dépens du 17 juin
1986 applicable conformément à l’art. 404 al. 1 CPC) – d'arrêter à 70'722 fr. 35, savoir : a)
40’000 fr. à titre de participation aux honoraires de son conseil; b) 2’000 fr. pour les
débours de celui■ci; c) 28’722 fr. 35 en remboursement de son coupon de justice. Lorsque
le présent jugement sera devenu définitif et exécutoire, les sûretés constituées par la
demanderesse en cours d’instance, par 140'000 fr., seront libérées en mains de la
défenderesse à concurrence du montant de 70'722 fr 35, le solde étant restitué à la
demanderesse (art. 95 al. 1 CPC-VD).
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